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pénible souvenir des désordres sur les(piels leurs âmes et

leurs cxmrs d'Kvê<iues ..Naient eu a gémir dans le cours el

à la suite de ces élections, crurent cpi'il était de leur de-
voir de profiter de leur réunion en concile pour établir
(p.els .ont les principes et les régies .pie doirent suivre,
et quels sont les écarts que doivent éviter les électeurs, en
ces circonstances orageuses ot tourmentées. Kt dans ce
l'Ut el cette intention, ils adoptèrent un décret. <pii est
e neuvième parmi ceux de ce Concile, avant |)our titre :

/Vv élections toliti,ii,cs ft adminisirathrs, dans lecpiel ils

enjoignent expressément aux prêtres chargés de la direc-
tion des âmes, de prémunir les fuléles confiés a leurs soins
contre les malheureux désordres qui ont trop souvent lieu
a roccasion des élections, et de les instruire en même
temps de la manière dont ils doivent se comi.orter et se
conduire |.our ne disgracier ni leur dignité de chrétiens,
nil.ur honneur de citoyens, lorsqu'ils se présentent aux
/iiistin^^s i.our y donner leur vote (ju sun.age.Kt dans la
/'tire synodale qu'ils ad-eisèrent conjointemcit aux
fuléles de la province ecclésiastique, ils consacrèrent un
long paragraphe à insister sur ce sujet, traitant dans
le paragraphe suivant de la sainteté du serment, dont
en temps d'élections surtout. Ton semble maintenant se
croire excusable de foire un usage non moins criminel
que téméraire

! Helas 1 (p.'es: devenu le temi-s encore si
peu éloigné de nous, où la seule crainte d'un serment
faux ou téméraire faisait trembler les fidèles chrétiens de
notre pays ? Qui n'eût alors été saisi d'horreur à la vue
d'un homme traîné et condamné devant les tribunaux
civils pour s'être couvert du crime et de l'infamie du par-
jure, comme il arrivait ces jours derniers aux yeux 'du
district judiciaire dont notre ville épiscopale est le chef-
lieu

!
Et dire même qu'il se trouve aujourd'hui des gens

assez audacieux pour ne j.as redouter la colère du^Sei-
gneur, dont le nom est si loin d'être pour eux le nom
saint et terrible de l'Ecriture, qui semblent se faire un jeu
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